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Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques ot
notamment Tarticle’ s, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;

La Commission des monuments hlstorlques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

—les vestiges des remparts de 1'ancien chftean
de CALPBON & CAMPBON (Loire-Inférieure)

appartenant a_ll, JEANNIARD du DOT, 8 rue Nominoéd &
REDON, Nlle E. JEANNIARD du DOP, & LANNION et Wlle
1. JEANNTARD du DOT & CAMPBON

sont inscritg. sur 'inventaire supplénentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les
archives de la préfecture, au maire de la commune d e CANMPRBON et 2
W JBANNIABD. 1. . DOT et Mlles JEANNIARD du DOT proprié-

taires

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

PAR DELEGATION SPECIALE r
fa milccteut génézqf des (Bmu.x-azto

TSV




